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Court de Tennis 

Dans le cadre des actions pour le Passeport du Civisme, 

les CM de la Boissière ont réalisé d’autres activités : 
 

- 3ème action : ‘‘Préserver son environnement’’. 

Le samedi 29 mai, 11 enfants ont été sensibilisés sur les 

durées de dégradation des déchets et de la pollution 

particulière des mégots de cigarettes puisque 1 mégot peut polluer jusqu’à 

500 L d’eau et on en a retrouvé un grand nombre par terre ! 

Ils ont ramassé plus de 20,3 kilos de déchets. Action validée par Monique 

POIRAUD, adjointe en charge de l’embellissement de la commune.  
 

- 4ème action : sur le thème ‘‘Permis Internet ‘. Sur 7 semaines, l’enseignant 

Sébastien ROUSSEL a présenté les dangers d’internet. Puis, la Gendarmerie 

est venue le lundi 28 juin pour passer les tests et valider cette action. 

Le 4ème Open de tennis de la Boissière 

des Landes s’est déroulé du 10 juin au 10 

juillet avec 16 participants et 48 matchs ! 

Bravo aux organisateurs et félicitations aux 

3 meilleurs joueurs  (Joan Poitevineau,  

Florian Poitevineau et Antoine Couturier) ! 
 

Afin de faciliter l’accès au court de tennis, 

une clôture avec une entrée indépendante 

a été mise en place courant juin. L’accès se 

fait maintenant par le parking du restau-

rant scolaire (rue Perreau de Beauvais). 
 

Voici les nouveaux tarifs : 

 Carte Abonnement annuel adulte  (accès illimité)    :   20€ 

 Carte Abonnement annuel –16 ans   (accès illimité) : 10€ 
 Pour les non-abonnés, location du court à l’heure    :    2€   

 Pour les invités, location du court à l’heure               :    1€   

Les règlements et le retrait des clés se font au café 

Le Relais de la Licorne. 

RAPPEL : Les enfants ont accès au 

plateau sportif gratuitement tous 

les soirs à partir de 18h45 (après 

la fermeture du Centre de Loisirs) 

ainsi que les week-ends. 

L’accès se fait par le parking du 

cimetière par le portillon qui reste 

ouvert. 

Entrée indépendante du court 



Pour la fin d’année, les CP-

CE1 ont passé un agréable 

moment en pratiquant du 

disc’golf, et les CE2-CM en 

course d’orientation, tous 

au Grand’Défi à St Julien 

des Landes. 

Exceptionnellement, la fête 

de l’école a eu lieu entre 

élèves, et les CM ont reçu 

un livre et une calculatrice.  

Au cours du trimestre, les 

enfants ont travaillé sur le 

thème de l’environnement : 

les maternelles avec les 

éco-gestes, les CP-CE sur le 

plastique et les CM sur le 

recyclage et la réparation. 

Les petits ont découvert la 

biodiversité à la Folie de 

Finfarine et les CE2 ont 

visité Trivalandes. 

Ecole Privée 

Ecole Publique 

MARPA 
de la Boissière ont rejoint 

les résidents de la MARPA 

de Sainte Flaive des Loups 

pour partager un après-

midi musical. 

Ils participent également à 

des quiz Inter MARPA ! Que 

la meilleure gagne ! 

s’améliorant, les bénévoles 

font leur retour avec no-

Les résidents de la MARPA 

se préparent à passer un 

été plus serein. Ils partici-

pent à la floraison de la 

MARPA. 

L’arrivée d’Ingrid, Anima-

trice en gérontologie, à rai-

son de 10h00 par semaine, 

nous permet de mener de 

nouveaux projets. A ce titre, 

les résidents de la MARPA 
 

Vie Locale 

Grâce au dynamisme des enseignantes et 

à l’équipe de parents d’élèves motivée, 

les enfants ont pu en cette fin d’année 

 

BOTANICA à Angers et d’une sortie à la 

coulée verte pour les GS et CP, avec la 

Cicadelle. Ils ont observé les petites bêtes 

présentes dans la nature et se sont familiarisés avec la musique 

présente dans la nature. 
 

La kermesse n’ayant pas pu être maintenue, l’OGEC a organisé une vente de burgers et 

une grande tombola. Merci à tous les participants !! 

Centre de Loisirs et Espace Jeunes 
Au cours des mercredis du 

deuxième trimestre, les 

enfants du centre de loisirs 

ont pu faire du jardinage et 

de la cuisine, entre autres. 

 

Le dernier mercredi avant 

les grandes vacances, a eu 

lieu la journée « Summer 

Party » avec tennis, volley, 

rugby, tchouk, courses de 

sacs, monoflind, molkky, tir 

à la corde, bombes à eau, 

jeux d’eau, ... 

Nouvelle acquisition pour 

l’espace jeunes : 

console Nintendo Switch 

tamment l’accompagne-

ment aux balades et les 

ateliers pâtisserie… Les 

résidents ont hâte de dé-

guster à nouveau les pâtis-

series faites « maison ». 

 

La vie reprend à la MARPA, 

nous souhaitons vivement 

que la crise sanitaire soit 

derrière nous ! 

Maxime a repeint l’espace 
jeunes et a retrouvé de 

vieilles photos !! 

3 séances d’initiation à la 
Sophrologie pour les petits, 

pour aider à gérer les 
émotions. 

La Folie de Finfarine 

L’amicale laïque a organisé 

une vente de pizzas et une 

tombola le 11 juin. 

RDV le 18 septembre pour 

l’opération jus de pomme ! 



Affectation du résultat de fonctionnement de 2020 
Le conseil municipal décide d’affecter le résultat de fonctionnement de l’exercice 2020 qui 

est de 357 631,48 €, comme suit : 257 631,48 € en virement à la section investissement 

pour 2021 et 100 000 € en excédent reporté à la section fonctionnement. 

 

Derniers Conseils Municipaux 

Retrouvez les comptes-

rendus complets 

des conseils sur le site 

www.laboissieredeslandes.fr 

Conseil du 17 mai 2021 

Installation de 7 bancs dans le 

bourg par les agents 

- Intervention Musique et 

Danse 

 

- Vote des subventions 

aux associations 

 

- Travaux d’élagage 

 débroussaillage 

 

Et aussi : 

Conseil du 6 avril 2021 

Vote du budget primitif 2021 
Les propositions sont présentées au conseil. Le budget s’équilibre en dépenses et recettes. 

Budget de la commune  —  en section de fonctionnement : 1 288 297,00 € 

                                         —  en section d’investissement     :    641 085,69 € 

Droit de préemption urbain 

Aménagement d’une aire de jeux et de loisirs 

Depuis la prise de compétences PLUI par VGL le 18/03/2021 et afin d’accélérer le traitement 

administratif des déclarations d’intention d’aliéner (DIA) et de faire preuve de réactivité dans le 

traitement des demandes, le conseil donne délégation à Monsieur le Maire en application de l’ar-

ticle L.2122-22 du code général des collectivités territoriales. 

Opération « Une naissance, un arbre » 

3 entreprises ont été consultées pour ce projet. Compte-tenu des prestations et des tarifs, c’est 

l’entreprise MEFRAN COLLECTIVITES qui est retenue pour un montant de 89 977 € HT. 

Après présentation du projet, le conseil décide d’adhérer à l’opération régionale ‘‘Une 

naissance, un arbre‘‘, d’en accepter le règlement et de solliciter l’aide financière forfai-

taire au prorata du nombre d’arbres plantés. 

- Compétence Organisa-

tion de la Mobilité 

- Modification de la régie  

Photocopies 

Demande de subvention régionale 
Au titre du Pacte régional pour la ruralité, le projet d’un aménagement d’une aire de jeux et 

de loisirs est susceptible d’être subventionné à hauteur de 18 000 € sur le montant total 

estimé des travaux de 90 000 € HT. (Une demande de subvention avait également été faite 

auprès du Conseil Départemental pour un montant de 27 837,48 €). 

Tarifs du restaurant scolaire pour l’année 2021-2022 
Le conseil a validé la proposition d’augmentation de 0,05 € par repas puisqu’il n’y avait 

pas eu d’augmentation l’année dernière. Le repas sera donc facturé 3,30 € pour les 

enfants, 4,30 € pour les adulte et reste à 1 € pour les PAI. 

Résultats des Elections (2ème tour) : 

Départementales : 32,86 % votants / 77,39 % Eric Adrian-Brigitte Hybert / 22,61 % Isabelle Magnin-P. Tailledumier 

Régionales : 32,95 % votants / 51,22 % C. Morançais / 21,34 % M. Orphelin / 17,68 % H. Juvin / 9,76 % F. De Rugy 

Fixation des taux d’imposition 2021 
Considérant le produits des taxes nécessaires à l’équilibre du budget et en tenant compte 

des nouvelles modalités de calcul liées à la suppression progressive de la taxe d’habitation, 

le conseil décide de ne pas augmenter les taux par rapport à 2020 : les taxes foncières sur 

les propriétés bâties et non-bâties sont à 29,93 %. 

Fonds de concours pour le giratoire de la zone des Acacias 
,  

302 309,52 €. La commune de la Boissière s’étant engagée à participer au financement de 

l’opération via un fonds de concours versé à VGL, va régler la somme totale de 102 544,68 €. 

Conseil du 21 juin 2021 

Projet de Voirie 2021 
L’Entreprise COLAS réalisera le programme 2021 en tranche ferme (Tranquilité, Puy Magny 

à la Ficaudière) pour 29 878,50 € et la tranche optionnelle (La Planche) pour 14 871 €. 

- Convention SYDEV 

- Projet Numérique école 

Fleurissement du giratoire 

de l’Epinette par les agents 



 

Démarchages abusifs : soyez vigilants 

 

 Création : Commission Communication (Président : Michel CHADENEAU ; Vice-Présidente : Béatrice NICOLAIZEAU ; Membres : Mathieu DUFOUR, 

 Baptiste GIRAUDEAU, Caroline SICARD)  

 Impression : Mairie de la Boissière des Landes 

Il a été signalé des démarchages frauduleux sur la commune : démarchages physiques et téléphoniques 

Des personnes se font passer pour des agents de la mairie, de la communauté de communes ou de la police. 

• Si vous êtes démarchés, avant toute chose, exigez la carte professionnelle de votre interlocuteur 

• N’hésitez pas à signaler toute intervention suspecte à la gendarmerie 

• Ne donnez pas de renseignements sur vos voisins 

• Pensez à noter les numéros de plaques d’immatriculation. 

France Services 

Besoin d’aide pour vos démarches administratives 

de la vie quotidienne (recherche d’emploi, demande 

de raccordement électrique, déclaration impôts, …) ? 

Ou besoin de cours d’informatique sur ordinateur ? 
 

Pensez France Services à Moutiers-les-Mauxfaits : 

02 44 41 80 30 ! 

Les ateliers sont gratuits, et en fin d’année 2021, il 

vous sera proposé des ateliers de« Cours 

informatique sur tablette ». 

Club La Fraternité Club de la JFB  

Les bénévoles de la JFB ont entrepris des 

travaux de rafraichissement de l’ancien 

club house, de l’ancien bar et des gradins. 
 

Pour soutenir cet élan de bénévolat, la 

 

carrelage, etc). 

Ne jetez plus vos bouchons et couvercles en plastique ! 
L’association ‘‘Les Bouchons de l’Avenir‘‘ collecte tous vos bouchons et couvercles en plastique* 

pour aider les personnes en situation de handicap, au travers de projets pour du matériel adapté : 

sport, loisirs, aménagements de la maison ou de la voiture, financement de soins onéreux. 

* bouchons alimentaires (eau, lait, huile, compote, crème, mayonnaise, miel, …), hygiène 

(dentifrice, déo, produits douche, …), médicaments (sirop, atomiseur, …), produits ménagers 

(liquide vaisselle, lessive, aérosol, …). 

Toutes les infos sur www.lesbouchonsdelavenir.fr 

Borne de collecte dans le hall de la mairie de la Boissière. 

Certaines activités extérieures ont pu 

reprendre, dont les randonnées du mardi 

matin. 

Toutes les personnes de 55 ans et plus, 

sont les bienvenues ! 

communiqué lors de l’Assemblée Générale de septembre. 

Inscription au 06.13.51.34.42 ou au 07.77.75.17.79 

Remise des Pass’ Culture Nature Aventure 
Ce Pass’ imaginé par la Communauté de communes Vendée Grand Littoral 

est une invitation à découvrir les richesses de notre territoire. 

Il se compose d’entrées gratuites pour 6 sites historiques, 4 activités nature, 

2 sites « aventure », 1 place de cinéma et des outils pédagogiques (frise, 

carte, brochure) pour situer ces lieux dans l’espace et le temps.  

Il a été remis aux 400 élèves de CM1 du territoire. 

Service Déchets à 

Vendée Grand Littoral : 

Nouveau numéro de 

téléphone : 

02 44 41 80 33 

En cas d’urgence vitale, appelez le 15 

Besoin d’un médecin cet été ? 


